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Introduction 

Lors de la 13e session de la conférence des Parties de la Convention
des Nations unies sur la lutte contre la désertification (CNULCD), les
Parties ont adopté un nouveau cadre stratégique pour la mise en
œuvre de la Convention pour la période 2018 - 2030. Ce cadre s’articule
autour de cinq objectifs stratégiques (OS) liés à l'état des écosystèmes
et des populations, à la sécheresse, aux avantages pour l’environne-
ment mondial et à la mobilisation de ressources financières et non
financières pour appuyer la mise en œuvre de la Convention. L’objectif
stratégique 1 (OS1) en particulier, vise à « Améliorer l’état des écosys-
tèmes touchés, lutter contre la désertification et la dégradation des
terres, promouvoir la gestion durable des terres et favoriser la neutra-
lité en termes de dégradation des terres ».
Pour rendre compte des progrès accomplis en vue de la réalisation de

l’OS1, les pays ont adopté, lors de la onzième session de la Conférence
des Parties à la CNULCD les indicateurs terrestres suivants (et indica-
teurs associés) : i) tendances de la couverture terrestre (CT) (change-
ment de CT), ii) tendances de la productivité des terres ou du fonction-
nement des terres (dynamique de productivité des terres (DPT)) et iii)
tendances des stocks de carbone en surface et sous la terre (stock de
carbone organique du sol [COS])(Décision 22/COP11).

Pour rendre compte des progrès
accomplis en vue de la réalisa-
tion de la Neutralité en matière
de dégradation des terres, les

pays ont adopté des indicateurs 
terrestres permettant de suivre
l’amélioration des écosystèmes.
Cet article apporte un éclairage
sur les indicateurs adoptés ainsi
que l’approche suivie, les sources

de données et les outils 
qui ont permis de calculer 

ces indicateurs.

Les opinions exprimées dans cette publication sont
celles du/des auteur(s) et ne reflètent pas nécessaire-
ment les vues ou les politiques de l’Organisation des

Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture. 



En s’appuyant sur ces trois indicateurs, les
pays sont en mesure non seulement de sui-
vre les progrès dans la mise en œuvre du
Cadre stratégique de la Convention 2018-
2030 mais aussi de surveiller le progrès vers
l’atteinte de la Neutralité en matière de
dégradation des terres (NDT) et d’estimer
l’indicateur 15.3.1 des objectifs de développe-
ment durable (ODD), correspondant à la
cible 15.3 des ODD : « D’ici à 2030, lutter
contre la désertification, remettre en état les
terres et sols dégradés, notamment les terres
touchées par la désertification, la sécheresse
et les inondations, et œuvrer à la réalisation
d’un monde où la dégradation des sols n’est
plus un problème ». 
Le Programme mondial de définition des

cibles de NDT, établi en 2015 par le
Mécanisme mondial et le Secrétariat de la
Convention, en collaboration avec 18 parte-
naires internationaux, a représenté le cadre
idéal à travers lequel le suivi de la dégrada-
tion des terres et des efforts en vue de l’at-
teinte de la NDT allait être effectué. 
Le programme a permis d’appuyer les pays

à définir l’état de référence des tendances de
dégradation des terres au niveau des pays et
de mettre en place un système de suivi de
ces tendances basé sur les trois indicateurs
de l’OS1 et leur agrégation pour évaluer la
NDT. Cet article apporte un éclairage sur cet
appui notamment sur les indicateurs adop-
tés ainsi que l’approche suivie, les sources de
données et les outils qui ont permis de calcu-
ler ces indicateurs. Un aperçu de l’état de
dégradation des terres au niveau de la
région méditerranéenne est aussi présenté.

Suivi des tendances 
de dégradation des terres 
et évaluation de l’atteinte 
de la NDT 

Indicateurs de suivi de la NDT
Le suivi de la NDT correspond à l’évalua-

tion du changement des valeurs des
métriques identifiées pour les indicateurs du
capital naturel des terres à partir de leurs
valeurs de base (t0). Les tendances en
matière de dégradation des terres sont éva-
luées à l’aide de l’indicateur de la cible 15.3
de l’ODD 15, à savoir la proportion de terres
dégradées par rapport à la superficie totale,
définie à partir de trois sous-indicateurs :
– Couverture terrestre (changements

de couverture terrestre [CT]) : désigne la
couverture physique observée de la surface
de la terre, qui décrit la répartition des types
de végétation, des masses d’eau et des infra-
structures créées par l’homme. Elle reflète
également l’utilisation des ressources en
terres (sol, eau, biodiversité) pour l’agricul-
ture, la foresterie, les établissements
humains et autres objectifs. Cet indicateur
remplit deux fonctions pour l’indicateur
15.3.1 des ODD : (1) il reflète les change-
ments dans la couverture végétale pouvant
ainsi indiquer une dégradation des terres
lorsqu’il y a une perte de productivité en
termes de services écosystémiques et (2) un
système de classification de la couverture
terrestre pouvant être utilisé pour désagré-
ger les deux autres sous-indicateurs
(Figure 1). 
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Figures 1 et 2 : 
Exemples de reporting

(pays : Turquie) sur l’indi-
cateur ‘’Changement de
la Couverture Terrestre’’ 

(à gauche) et sur l’indica-
teur ’’Productivité Primaire
Nette’’ (à droite), tels que
soumis par le pays sur le

système d’examen des
résultats et d'évaluation

de la mise en œuvre
(PRAIS).
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– Productivité des terres (productivité
primaire nette [PPN]) : correspond à la
productivité primaire nette totale du sol,
définie comme étant l’énergie fixée par les
plantes moins leur respiration, ce qui se tra-
duit par le taux d’accumulation de biomasse
qui fournit une série de services écosysté-
miques. Ce sous-indicateur indique les modi-
fications de la santé et la capacité de produc-
tion des terres et reflète les effets nets des
modifications du fonctionnement des écosys-
tèmes sur la croissance des plantes et de la
biomasse, où les tendances à la baisse sont
souvent une caractéristique déterminante de
la dégradation des terres (Figure 2).
– Stocks de carbone (stock de car-

bone organique du sol [COS]) : est la
quantité de carbone contenue dans un
“puit” : un réservoir ayant la capacité d’accu-
muler ou de libérer du carbone et composé de
biomasse aérienne et souterraine, de matière
organique morte et de carbone organique du
sol. Le COS est un indicateur de la qualité
globale du sol associée au cycle des éléments
nutritifs ainsi que de sa stabilité et de sa
structure globale ayant des implications
directes sur l’infiltration d’eau, la biodiver-
sité des sols, la vulnérabilité à l’érosion et,
finalement, la productivité de la végétation
et, dans des contextes agricoles, les rende-
ments. Les stocks de COS reflètent l’équili-
bre entre les gains en matière organique, qui
dépendent de la productivité des plantes et
des pratiques de gestion qui affectent le
potentiel productif du sol (Figure 3).
Les trois indicateurs permettent de fournir

des informations complètes sur les services
écosystémiques terrestres qui servent de
base pour l’atteinte de la NDT et qui peu-
vent, ensemble, servir à contrôler les aspects
quantitatifs et qualitatifs relatifs au capital
naturel des terres et des services écosysté-
miques qui en découlent. En outre, chaque
indicateur contribue au repérage des change-
ments d’état du système de façon différente
mais pertinente. 
Pour un système de suivi plus pertinent et

exhaustif, les pays sont encouragés à utiliser
des indicateurs / métriques supplémentaires
pour rendre compte des services écosysté-
miques et leurs impacts socio-économiques,
selon les spécificités et priorités nationales et
infranationales. Ces indicateurs pourraient
être relatifs aux ODD et pourraient inclure
des indicateurs sur le bien-être humain, tels
que l’érosion, les tempêtes de sables ou sur la
biodiversité, tels que l’indice de la liste rouge.

Pour la production des indicateurs, les
pays ont tiré parti d’approches et d’applica-
tions existantes et déjà testées et utilisées tel
que :
– Collect Earth : outil développé par la

FAO permettant la collecte de données via
Google Earth. En combinant Google Earth,
Bing Maps et Google Earth Engine, les utili-
sateurs peuvent analyser des images satelli-
taires à haute et très haute résolution afin
de soutenir les inventaires forestiers natio-
naux, les différentes utilisations des terres,
leurs changements d’affectation et la foreste-
rie (LULUCF), surveiller les terres agricoles
et les zones urbaines et valider les données
géospatiales existantes. Collect Earth a été
utilisé par des pays comme le Cap Vert, Sao
Tomé et Principe et Antigua et Barbuda
pour définir la ligne de référence NDT et
comme base de discussion pour identifier les
cibles NDT ; 
– Trends.Earth : produit par un partena-

riat entre Conservation International,
l’Université de Lund et la NASA, avec le sou-
tien du Fonds pour l’environnement mondial
(FEM), il permet aux utilisateurs de tracer
des séries temporelles d’indicateurs clés du
changement de terres (y compris la dégrada-
tion et l’amélioration), de produire des cartes
et d’autres graphiques pouvant soutenir le
suivi et la notification, et suivre l’impact de
la gestion durable des terres. Trends.Earth a
été utilisé par la plupart des pays dans le
contexte du reporting pour la CNULCD.
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Figure 3 : 
Exemple de reporting
(pays : Turquie) 
sur l’indicateur ’’Carbone
Organique du Sol’’ tel
que soumis par le pays
sur le système d’examen
des résultats et d’évalua-
tion de la mise en œuvre
(PRAIS).



Approche pour la collecte 
des données et calcul 
des indicateurs
Au niveau des pays, les indicateurs

devraient être calculés principalement, et
dans la mesure du possible, en utilisant des
sources de données officielles nationales
comparables et normalisées. Les sources de
données mondiales pourraient être utilisées
en l’absence de, ou pour compléter et étayer,
les sources de données nationales. 
Dans le contexte du processus de définition

des cibles de NDT, une approche stratifiée, à
trois niveaux de détails, a donc été recom-
mandée pour le calcul des indicateurs. Cette
approche permet aux pays d’utiliser des
méthodes conformes à leurs capacités, à
leurs ressources et à la disponibilité des don-
nées (Figure 4). 
– Niveau 1 : Données globales/régionales

d’Observation de la Terre, informations géo-
référencées et modélisation : des partena-
riats avec l’Agence spatiale européenne
(ESA), le Centre commun de recherche de la
Commission européenne (CCR) et le Centre
international de référence et d’information
pédologique (ISRIC) ont permis à la
Convention de mettre à disposition des pays
des ensembles de données globaux par
défaut pour les trois indicateurs utilisés pour
mesurer la NDT. 
(Tableau I)
– Niveau 2 : Statistiques nationales

basées sur les données compilées par les uni-
tés administratives ou naturelles de réfé-
rence (par exemple, les bassins hydrogra-

phiques) et issues des données d'Observation
de la Terre au niveau national 
– Niveau 3 : Enquêtes sur le terrain, éva-

luations et mesures au sol. Une telle
approche permet aux autorités nationales
d’utiliser des méthodes compatibles avec
leurs capacités, ressources et disponibilité de
données et facilite les comparaisons au
niveau mondial. Plusieurs pays à l’exemple
de Maurice et du Cap Vert ont utilisé l’outil
Collect Earth a ce niveau pour compléter les
données par défaut.  
La majorité des pays ont adopté une

approche hybride combinant les trois
niveaux.

Evaluation de la proportion
des terres dégradées : 
le principe one-out, all-out
La quantification / évaluation de l’indica-

teur de la NDT est basée sur l’évaluation de
l’évolution des sous-indicateurs (CT, PPN et
COS) afin de déterminer l’étendue des terres
dégradées par rapport à la superficie totale
des terres sur la base des tendances néga-
tives, identifiées au niveau national pour
chaque indicateur. Les changements obser-
vés doivent être suivis séparément. Les
gains de l’un des indicateurs ne sauraient
compenser les pertes enregistrées sur un
autre indicateur, vu que tous trois sont des
composants complémentaires, plutôt qu’addi-
tifs de la condition des terres. En effet,
aucune base scientifique ne permet de les
combiner en un indicateur composite pour
donner une valeur agrégée unique. C’est la
raison pour laquelle la NDT n’est pas effec-
tive quand l’un des indicateurs/paramètres
indique une évolution négative, même si les
autres sont positifs. C’est le principe du
paramètre déclassant (« one-out, all-out »)
(figure 5). Ainsi, d’après le principe « one-out,
all-out », une dégradation a lieu quand (en
comparaison avec les valeurs de référence) :
– le COS baisse sensiblement, ou
– la PPN baisse sensiblement, ou 
– l’évolution du couvert terrestre est néga-

tive.
Par conséquent, les valeurs des trois indi-

cateurs devront demeurer stables ou s’amé-
liorer pour que la NDT puisse être réalisée. 
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Indicateur Source des données par défaut

Couverture terrestre ESA CCI-LC 300 m séries chronologiques mondiales
(changements  annuelles de CT de 1992 à 2015, ver. 2.0.7
de couverture terrestre) (36 classes)

Productivité des terres Jeux de données PPN du Centre commun 
(productivité primaire nette) de recherche (CCR) à une résolution de 1 km

Série chronologique mondiale sur 15 ans (1999 à
2013) d’images quotidiennes d'indice de végétation
par différence normalisée (NDVI) normalisées 
par SPOTVGT agrégées / composées  
pour une observation tous les 10 jours 
(soit 540 observations globales par pixel)

Stocks de carbone Grilles de valeurs ISRIC
(stock de carbone 250 m de produits mondiaux de cartographie
organique du sol) des sols (pourcentage de COS, densité apparente, 

teneur en gravier)

Tableau I : 
Liste des sources de données par défaut 
en fonction des indicateurs à calculer.
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Évaluation des tendances de
dégradation des terres dans 
la région méditerranéenne 

L’analyse des indicateurs rapportés à
l’échelle globale montre que la majorité des
pays se sont appuyés sur les données par
défaut pour établir des rapports sur les indi-
cateurs de progrès fondés sur les terres ainsi
que l’indicateur 15.3.1 des objectifs de déve-
loppement durable : « la proportion de terres
dégradées par rapport à la superficie totale ».
Les pays ont signalé que la déforestation,

le surpâturage et la gestion inadaptée des
terres étaient des facteurs directs de change-
ment d’affectation des terres et que la pres-
sion démographique, le régime foncier, la
pauvreté, la gouvernance et l’éducation
étaient des facteurs indirects.
Au niveau de la région méditerranéenne,

l’analyse des indicateurs rapportés par huit
pays (Algérie, Egypte, Espagne, France,
Italie, Maroc, Tunisie et Turquie) a permis
de rendre compte des tendances de dégrada-
tion des terres comme le montre le tableau II
et la figure 6.

Conclusion 
A travers sa mise en œuvre, le programme

de définition des cibles NDT a permis de ren-
forcer les capacités nationales en matière de
gestion des données sur les terres, notam-
ment en identifiant les sources de données
appropriées, en se connectant aux processus
nationaux des objectifs de développement

6e Semaine forestière méditerranéenne - Liban

Pays Superficie totale Proportion des terres 
dégradée (km2) dégradées (%)

Algérie 18.5 0.8 
Egypte 10.9 1.1 

Espagne 91.3 18.2
France 67.4 12.4
Italie 39.7 13.4

Maroc 134.5 18.9
Tunisie 19.5 12.6
Turquie 71.1 9.3

De haut en bas :
Figure 4 : 

Approche à trois niveaux pour la collecte de données
et le calcul des indicateurs.

Figure 5 : 
Principe du paramètre déclassant (one-out, all-out)

appliqué pour l’évaluation de la proportion des terres
dégradées (Orr et al, 2017)

Figure 6 : 
Proportion des terres dégradées par rapport à la

superficie totale (indicateur ODD 15.3.1)
(ICCD/CRIC(17)/https://www.unccd.int/sites/default/files/

sessions/documents/2019-03/ICCD_CRIC%2817%
29_2-1822319F.pdf)

Tableau II : 
Proportion des terres dégradées par rapport 

à la superficie totale (indicateur ODD 15.3.1) 
au niveau de quelques pays méditerranéens.
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durable et en travaillant avec des parte-
naires spécialisés. 
L’introduction de concepts, définitions,

méthodologies et la mise à disposition des
données normalisés pour estimer et surveil-
ler la dégradation des terres reste l’une des
réalisations les plus importantes de ce pro-
cessus de définition des cibles NDT. Au bout
de cet exercice, les pays participants ont sou-
ligné l’importance de la poursuite du soutien
international pour renforcer les capacités
nationales en matière de mise en œuvre de
la NDT, combler les lacunes dans les don-
nées et promouvoir l’interconnexion des sys-
tèmes d’information nationaux et régionaux
existants. Il est clairement nécessaire de
mettre en place des systèmes interopérables
pour la collecte, la surveillance et la diffusion
des données afin de pouvoir évaluer la NDT.
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Résumé
Suivi de la Neutralité en matière de dégradation des terres en appui à la mise en œuvre de de
la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification et des Objectifs de déve-
loppement durable
Après l’adoption des Objectifs de développement durable (ODD) par l’Assemblée générale des Nations
Unies, la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification (CNULCD) a adopté, en
2015 lors de la douzième session de sa Conférence des Parties, la Neutralité en matière de dégradation
des terres (NDT), faisant référence à l’ODD 15.3, en tant que « véhicule puissant pour conduire la mise
en œuvre de la Convention ». La COP 12 a en outre défini la NDT comme « est un état dans lequel la
quantité et la qualité des ressources en terres nécessaires pour soutenir les fonctions et services écosys-
témiques et améliorer la sécurité alimentaire restent stables ou augmentent au sein d’échelles tempo-
relles et spatiales et d’écosystèmes spécifiques ». Dans le cadre de son programme de définition des
cibles en matière de NDT, le Mécanisme mondial de la Convention a mis en place un cadre solide de
suivi pour évaluer les progrès accomplis dans la réalisation de la NDT. Ce programme a permis l’intro-
duction de concepts, définitions, méthodologies et la mise à disposition de données normalisés pour
estimer et surveiller la NDT. Grâce à ce processus, la majorité des pays méditerranéens, en 2019, ont
établi leurs rapports d’état de référence en matière de dégradation des terres, sur la base des trois indi-
cateurs (couverture terrestre, productivité des sols et carbone organique des sols), ont identifié les fac-
teurs de dégradation et définit leurs objectifs en matière de NDT à atteindre d’ici 2030.
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